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Ami journal, bonjour !

Quelle ne fut pas ma joie, ce matin, de tomber sur ce billet de Jean Quatremer, où il nous est dit que l'Europe a (enfin) interdit les CDS à nu !

Mais kézako que les CDS, me direz-vous. Et bien, il s'agit tout simplement d'assurances sur un prêt accordé à un état, pour le cas où ce dernier ferait défaut et ne pourrait donc pas rembourser son emprunt. Le créancier se couvre donc, auprès d'une assurance. Jusque-là, tout le monde suit et personne ne remet cela en question...

Là où ça devient marrant avec les CDS, c'est que vous pouvez en acheter/vendre... même si vous n'êtes en rien concerné par le prêt en question ! Pour reprendre l'exemple couramment donné : c'est comme si vous preniez une assurance habitation sur un bien immobilier qui n'est en rien le votre.


On devine très vite les dérives que cela peut avoir : mettre le feu au bien immobilier vous garantira à coup sûr une indemnisation de l'assurance, sans pour autant que vous y perdiez quoi que ce soit (le bien immobilier ne vous a rien couté).


C'est donc ça que l'Europe est en train d'interdire, une fois le Parlement aura voté.
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